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FICHE-PROJET

  POLITIQUE DEPARTEMENTALE EN FAVEUR DES   CIRCULATIONS DOUCES
Dans l’Agenda 21 départemental, ce projet répond à : 

Orientation n° 3  « Promouvoir un développement raisonné pour être durable »
Objectifs :  – Renforcer la diversité et la qualité des modes de déplacement

     – Partager la voirie en développant les sites propres
Engagements : 71 – Plan départemental des liaisons douces 

 75 – Assurer une meilleure « multimodalité » des transports

76 – Développer l’implantation de services de mise à disposition de vélos dans les  gares
CADRE GENERAL DE LA POLITIQUE EN FAVEUR DES CIRCULATIONS DOUCES

Dans le cadre de son projet départemental de développement durable et solidaire, le Département de l’Essonne a souhaité favoriser les déplacements des modes doux pour des pratiques à la fois utlitaires (déplacements domicile/travail et domicile/école), de loisirs (promenade) et sportives. Cet engagement répond aux spécificités de l’Essonne et notamment à la diversité des milieux rencontrés. En effet, au nord, où l’urbanisation est dense, identique à la première couronne parisienne, les déplacements utilitaires vers les gares RER, les équipements scolaires d’intérêt départemental et régional voire les zones d’activités économiques peuvent être encouragés, en adéquation avec le Plan de Déplacements Urbains de la région Ile-de-France. Au sud et dans la zone périurbaine (centre), où l’on retrouve des espaces naturels de qualité (forêt et bords de rivière), la promenade en vélo et le cyclotourisme sont tout à fait envisageables. 

DEMARCHE ET OBJECTIFS

Le Département a réalisé un Schéma Directeur Départemental des Circulations Douces (SDDCD). Une large concertation auprès des collectivités, des acteurs du développement et de l’aménagement du territoire essonnien (région Ile-de-France, Direction Départementale de l’Equipement, chambres consulaires…) et des associations d’usagers a abouti à l’approbation du schéma par l’Assemblée départementale le 20 octobre 2003. Le Schéma fait aujourd’hui partie intégrante de l’Agenda 21 départemental (engagement n° 71).

L’objectif du schéma est de réaliser à l’horizon 2015 plus de 400 kilomètres d’aménagements et selon 35 itinéraires identifiés. Aujourd’hui, près de 100 kilomètres sont déjà existants. La majeur partie des itinéraires longent les routes départementales afin d’assurer le caractère multimodal comme annoncé dès le Schéma Directeur de la Voirie Départementale en 2000. Pour assurer la sécurité des usagers, les itinéraires seront conçus selon les principes suivants : continuité, lisibilité et confort.

Des liaisons sont également prévues en dehors des routes départementales. Elles concernent des emprises disponibles et structurantes à l’échelle départementale voire régionale. Il s’agit notamment de mettre en valeur l’emprise des aqueducs de la Vanne et du Loing, les emprises d’anciennes voies de chemin de fer (entre Milly-la-Forêt et Saint Escobille, entre Etampes et Arpajon) et de requalifier les berges de l’Orge. 

Hors schéma directeur, le Département s’engage à prendre en compte lors de tous ses projets d’aménagements routiers, qu’il s’agisse de voiries nouvelles (routes ou Site Propre pour Transport en Commun) ou de requalification (même hors agglomération), à prendre en compte les circulations douces.

Pour accompagner cette démarche opérationnelle, le Département a mis en place une cellule de concertation auprès des associations d’usagers. Chaque projet concernant les circulations douces est présenté aux associations. A ce titre, une réunion mensuelle est organisée au sein des services.

Enfin, depuis janvier 2006, le Département est membre de l’Association des Départements Cyclables (ADC). Le référent pour les circulations douces du Département participe aux groupes de travail de l’association et assure dans ce cadre un lien entre les réflexions menées au niveau national en matière de réglementation et d’aménagements cyclables et le Département.

MISE EN ŒUVRE

Etudes réalisées : 

· Etude générale sur le réseau structurant pour une analyse des contraintes foncières et des tronçons aménageables sans contrainte.

· Etude globale sur l’emprise des aqueducs de la Vanne et du Loing en vue de l’aménagement de promenades dédiées aux piétons et aux cycles.

· Signature d’une convention entre le Département et Eau de Paris définissant les modalités de la mise à disposition de l’emprise pour l’aménagement des promenades piétons / cycles.

· Signature d’une convention de gestion sur la promenade Viry-Grigny (1ère promenade prévue au programme soit 6 kilomètres).

Aménagements réalisés depuis 2003 : 

· Environ 16 kilomètres d’aménagements cyclables ont été réalisés,

· Deux zones 30 ont été aménagées devant des établissements scolaires d’intérêt départemental,

· Les traversées de la « promenade de l’Orge », itinéraire d’intérêt départemental et régional ont été étudiés pour renforcer la sécurité. Les travaux devraient être réalisés en 2007.

BUDGET
Evolution du budget dédié au Schéma directeur départemental des circulations douces

	Années
	Budget *

	2004
	1,6 M d’€

	2005
	2,2 M d’€

	2006
	2,9 M d’€


* Le budget affecté aux circulations douces est destiné à la réalisation de l’ensemble des études de faisabilité et de maîtrise d’œuvre puis des travaux.

Effectifs

Suite à l’approbation du SDDCD en octobre 2003, deux personnes à temps complet travaillent sur la problématique des circulations douces : un ingénieur chargé d’études et un technicien travaux.

